
DECISION PORTANT FUSION ENTRE 
L'EHPAD « LE PARC » A MONTECH

ET L'EHPAD « L'OSTAL DE GARONA » A ESCATALENS
___

A.D. n° 2011-2386
A.R.S. n° 2011-170

Le Président du Conseil Général
de Tarn-et-Garonne,
Le Directeur Général de l'Agence Régionale
de Santé de Midi-Pyrénées,

VU le code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi  n° 2002-2 du 2 janvier  2002 rénovant  l'Action Sociale  et  Médico-Sociale,  notamment
l'article 21 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires ;

VU le décret n° 2010-336 portant création des Agences Régionales de Santé ;

VU  l'arrêté  du  16  décembre  2008  autorisant  l'extension  de  capacité  de  3  places  d'hébergement
permanent et 1 place d'hébergement temporaire à l'EHPAD « L'Ostal de Garona » à Escatalens ;

VU  l'arrêté  du  16  décembre  2008  autorisant  l'extension  de  capacité  de  8  places  d'hébergement
permanent et 4 places d'hébergement temporaire à l'EHPAD « Le Parc » à Montech ;

VU la décision de labellisation du 8 décembre 2010 autorisant à titre provisoire la création d'un pôle
d'activités et de soins adaptés (PASA) au sein de l'EHPAD « Le Parc » à Montech ;

VU la délibération n° 02/10 en date du 27 janvier 2010 du conseil d'administration de l'EHPAD « Le
Parc » de Montech et de l'EHPAD « L'Ostal de Garona » d'Escatalens relative au projet de fusion entre les deux
établissements ;

VU la délibération 1/11 conjointe en date du 24 mai 2011 du Conseil d'Administration de l'EHPAD
« Le Parc » de Montech et de l'EHPAD « L'Ostal de Garona » d'Escatalens approuvant la fusion des deux
établissements ;

VU les conventions tripartites de l'EHPAD « Le Parc » de Montech et  de l'EHPAD « L'Ostal  de
Garona » d'Escatalens signées le 23 octobre 2007 ;

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le
CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département et de Monsieur le
Délégué Territorial de Tarn-et-Garonne de l'Agence Régionale de Santé Midi-Pyrénées,

D E C I D E N T :

Article 1er : La fusion de l'EHPAD « Le Parc » de Montech et de l'EHPAD « L'Ostal de Garona » d'Escatalens
est prononcée. Cette fusion sera effective à compter du 1er janvier 2012.

Article 2 : Le nouvel établissement sera dénommé EHPAD « Le Parc et l'Ostal de Garona ». Le siège social
sera situé à l'adresse suivante : 1 rue des écoles – 82700 Montech ; le numéro FINESS : 820000446.



Article 3  : La capacité autorisée de l'EHPAD « Le Parc et L'Ostal de Garona » est donc fixée à 187 places
d'hébergement permanent, 5 places d'hébergement temporaire et 14 places en PASA répartie comme suit : 

Site d'Escatalens : 22 place de la Mairie – 82700 Escatalens
− 39 places d'hébergement permanent
− 1 place d'hébergement temporaire 

Site de Montech : 1 rue de Ecoles – 82700 Montech
− 148 places d'hébergement permanent
− 4 places d'hébergement temporaire 

L'EHPAD est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour sa capacité totale.

Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier FINESS comme suit :

Hébergement permanent en EHPAD :
− N° FINESS de l'établissement : 82 000 044 6
− Code catégorie : 200 (maison de retraite)
− Code discipline 924 (accueil en maison de retraite)
− Code activité 11 (hébergement complet internat)
− Clientèle 711 (personnes âgées dépendantes)
− Capacité autorisée 187 lits

Hébergement temporaire :
− Code catégorie : 200 (maison de retraite)
− Code discipline 657 (accueil temporaire pour personnes âgées)
− Code activité 11 (hébergement complet internat)
− Clientèle 711 (personnes âgées dépendantes)
− Capacité autorisée 5 lits

Prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou troubles apparentés au sein
d'un PASA :
− Code catégorie : 200 (maison de retraite)
− Code discipline d'équipement 961 (PASA)
− Mode de fonctionnement 21 (accueil de jour)
− Code clientèle 436 (personnes Alzheimer ou malades apparentés)
− Capacité autorisée 14 places

Article 4  : L'établissement bénéficie d'arrêtés d'autorisations anticipés du 16 décembre 2008 pour la création de
12 places (dont 4 d'hébergement temporaire) à l'EHPAD de Montech et de 4 places (dont 1 d'hébergement
temporaire) à l'EHPAD d'Escatalens qui ne seront effectives qu'à l'issue d'une visite de conformité favorable.

Article  5 :  Les  instances  de  gouvernance  de  l'établissement  nouvellement  créé  devront  être  constituées
conformément aux dispositions des articles L. 315-9 et L. 315-10 du Code de l'Action Sociale et des Familles.
La liste des membres sera composée au plus tard le 30 juin 2012.

Article 6 : Le comptable de l'établissement sera nommé par le directeur départemental des finances publiques
au plus tard le 30 juin 2012.

Article 7  : Conformément aux dispositions de l'article R 421-5 du Code de la Justice Administrative, la présente
décision peut  être  contestée  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa  notification  devant  le  Tribunal
Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV – BP 7007 – 31068 Toulouse cedex 07.



Article 8 :  Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de la Santé de la Région Midi-Pyrénées,
Monsieur  le  Délégué  Territorial  de  Tarn-et-Garonne, Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  du
Département  et  Monsieur  le  Directeur  de l'Etablissement,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
Tarn-et-Garonne 

Fait à Toulouse,
le 22 novembre 2011

Le  Directeur  Général  de  l'Agence
Régionale de la Santé,

Fait à Montauban,
le 22 novembre 2011

Le Président,

*
*     *


